
L E Syndic de i’Hôpitai Général de la Grave, eft forcé
de demander à la Ville des fecours, que le malheur

des temps a rendus iridifpenfables.
Perfonne n’ignore que le Roi Louis XIV ordonna,

par un Edit enregiflré au Parlement de Touloufe, le 7
Septembre 1676 , qu’il-feroit établi dans chaque Ville &
gros Bourg de fon Royaume , un Hôpital pour y nourrir
& entretenir les Pauvres mendians, invalides de l’un &de
l’autre fexe, & ceux que la foibleffe de leur âge met hors
d’état de gagner leur vie.

La Ville de Touloufe fe conforma avec le plus grandzele à la volonté du Roi , & le 17 Septembre 1680, elle
délibéra qu’il feroit pris fur fes revenus une fomme dé
8000 liv. pour être .employée annuellement à titre de
penfion pour fentretien des Pauvres de la Ville & du
Gardiage.

Le Bureau du Diocefe concourut à la même œuvre

pour une fomme de 3000 livres.
Ces. fournies jointes aux. charités des Citoyens parurent;



 



Rûoj=> ^ f\ oo cyO;

L E Syndic de i’Hopital General de la Grave, eft forcé
de demander à la Ville des fecours, que le malheur

des temps a rendus indifpenfables.
Perlonne n’ignore que le Roi Louis XIV ordonna,

par un Edit enregillré au Parlement de Touloufe, le 7
Septembre 1676 , qu’il feroit établi dans chaque Ville &
gros Bourg de fon Royaume , un Hôpital pour y nourrir
& entretenir les Pauvres mendians, invalides de l’un &de
l’autre fexe, & ceux que la foiblelfe de leur âge met hors
d’état de gagner leur vie.

La Ville de Touloule le conforma avec le plus grandzele à la volonté du Roi , & le 17 Septembre 1680, elle
délibéra qu’il feroit pris fur fes revenus une fomme dè
8000. liv. pour être .employée annuellement à titre de
penfion pour ^entretien des Pauvres de la Ville & du
Gardiage.

Le Bureau du Diocefe concourut à la même œuvre

pour une fomme de 5 000 livres.
Ces. fommes jointes aux. charités des Citoyens parurent.;



fuffifantes pour l’entretien des Pauvres qui pouvoiént être
renfermes dans cette Maifon , & dont alors le nombre
fl’étoit pas confidérable.

Sa Majefté, informée de l’exécution de fes volontés,
donna bien-tôt la confiftance convenable à cette Maifon de
charité, par fa Déclaration en forme de Lettres Patentes
du mois d’Avril 1681 , & entre autres difpofitions, elle
autorifa la Délibération de la Ville , ainfi que celle du
Diocefe.

Quelque- temps après , les circon'ftances des temps
mirent la Ville dans la dure,néceffité de diminuer fes dé-

penfes les plus légitimes; la Penfion fut réduite à 4000 1 .:

depuis cette époque, l’Hôpital n’auroit pufe foutenir fans
la relfource des fonds perdus.

Il réfulte des Regiftres de l’Hôpital Général qu’en 1681,
le nombre des Pauvres ne fe portoit pas au-delà de 300 ;
& par le récenfement qui fut fait en 1710, ce nombre
s’étoit accru jufques à 534, c’efl-à-dire, au-delà des deux

cinquièmes, & depuis quelques années, il palfe deux mille.
Il elL vrai que les revenus de l’Hôpital ont augmenté

depuis fon établilfement, mais il s’en faut bien qu’il y ait
de la proportion entre cet accroilfement & celui des dé-

penfes d’abfolue nécelîité.
La recette de l’Hôpital, tant en revenus fixes, que cafuels,

11e fe porte, années communes, qu’à 117000 liv. luivantle
Procès-Verbal, drelfé par MM. le Commiffaires du Par-
lement, qui ont pris la peine de vérifier dans le plus grand
détail tous les articles de recette, dans laquelle font com-

prifes les foixante mille livres pour les fecours annuels qui
font accordés par le Roi , en repréfentation de trois
millions 150 mille livres provenant de la vente des fonds



cîe l’Hôpital, & qui furent vérfes dans les coffres de Sa
Majefté , en exécution de l’Edit de 1765.

On obferve que cette fomme de 60000 liv. eflprefque
abforbée par l’entretien de près de ijooEnfans qui font
nourris à la Campagne aux fraix de l’Hôpital.

La dépenfe fe porte annuellement tout au moins à
140000 liv., & elle fe porteroit bien au-delà, fi on n’ob-
fervoit pas la plus grande économie -, car les comptes
des Tréforiers font foi, que déjà en 1710 , temps auquel
le nombre des Pauvres étoit feulement de 5 3 4, la dépenfe
fe portoit au-delà de 60000 liv. ; & par cet ordre ,

elle
devroit aller aujourdhui à plus de 200000 liv. puifque le
nombre aftuel des Pauvres excede de trois quarts celui de

1720 , & que le prix des denrées & autres chofes nécef-
faires à l’entretien des Pauvres, a augmenté de deux tiers

depuis, 1720.
Ce n’efr , encore une fois, que par la plus rigide écono-

mie, ôc au moyen de quelques charités, qu’on efr parvenu
jufqu’à ce moment à foutenir une Maifon fr néceffaire ;
mais la relTource des charités diminue fenfiblement, elle
eft d’ailleurs trop cafuelle pour qu’on puiffe y compter,
ainli qu’on l’éprouva notamment il y a trois ans: le Tré-
lôrier de l’Hôpital, après avoir fait des avances confidéra-
blés de fespropres fonds, fe vit dans la nécedîté de récla-
mer la charité du Public, & de demander une Quête
générale.

Cependant ce ne fut-là qu’un fecours momentané , &
il eft toujours certain que les revenus font infiniment au-,
deffous de la dépenfe qu’exige cette grande quantité de

Pauvres, dont la majeure partie eft de la Ville & du Car-
diage.
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. Quoique le Syndic de l’Hôpital fentit: depuis long-
temps combien il étoit julle que la Ville vint à fon fecours,
il en-a différé la demande autant qu’il l’a pu; mais les cho-
les font venues à un tel point, foit .par le nombre exceffif
des Pauvres, foit par la cherté des denrées autres,

objets relatifs à leur entretien, qu’il ne lui. eft plus permis
de garder le filence. ,

On ne fçauroit trop répéter que ,dorique la Ville déli-
béra de fournir pour l’entretien de les Pauvres, une fom-
me de 8000 liv. chaque année , le nombre ne le portoit
pas alors au-delà de 3,00; & il fe porte aujourdhui à plus1

-

de 2000; il eit donc évident que le fecours doit être

augmenté en proportion de l’augmentation, des befoins.

qui deviennent chaque jour plus prefiàns.
C’elt aufli avec la plus grande confiance que le Syndic

efpere de la jultice du Corps de Ville , qu’il accordera,
une augmentation de Penfion relative à. la dépenle qu’exi-
ge. l’entretien de plus de deux mille Pauvres, dans une

Maifon qui ed fpécialemcnt une œuvre de la Ville , ôc

quelle ne fera aucune difficulté de porter cette Penfion ,

d’hors & déjà, jufqu’à 10000 liv. , faut à l’augmenter,,
fuivant que les circonftances l’exigeront.

L AP O RTE , Directeur & Syndic de l’HôpitalGénéral
Saint Jpfeph de la Grave,
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